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NOTE DE TRANSMISSION 
de: M. Jan TOMBÍNSKI, Ambassadeur, Représentant permanent de la République 

de Pologne auprès de l'Union européenne 
en date du: 18 décembre 2007 
à: M. Ivan BIZJAK, Directeur général, DG H, Secrétariat général du Conseil de 

l'Union européenne 
Objet: Notification concernant le mandat d'arrêt européen 
 
 

Monsieur, 

 

J'ai l'honneur de vous transmettre, aux fins de la mise en œuvre de la décision-cadre du Conseil 

du 13 juin 2002 relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre États 

membres, une notification modifiée aux termes de laquelle l'autorité centrale (article 7 de l'acte 

susmentionné) et l'autorité chargée de recevoir les demandes de transit et les documents 

nécessaires (article 25, paragraphe 2, de l'acte susmentionné) est la suivante: 
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Ministre de la justice, procureur général 

 
Adresse pour la correspondance: 

Parquet national 

Bureau de la coopération judiciaire internationale 

Al. Ujazdowskie 11 

00-950 Warszawa, Polska 

Tél: 0048 22 523 70 32 

Télécopie: 0048 22 628 16 82 

 

(formule de politesse) 

 

 (s.) Jan TOMBÍNSKI 

 

 

___________________ 


